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La MGET, mutuelle de l’environnement, s’engage  
aux côtés du Conservatoire du littoral,  

du Réseau Cocagne et de Terre d’abeilles  
 
 
Depuis plus de 60 ans, la Mutuelle Générale Environnement & Territoires (MGET) considère qu'il est de sa responsabilité 
de mutuelle de créer les conditions d’une santé durable. C'est donc en toute logique qu'elle s'inscrit aujourd'hui dans une 
démarche concrète et volontaire en matière de développement durable en s’engageant aux côtés de 3 organismes : le 
Conservatoire du littoral, le Réseau Cocagne et Terre d’abeilles.  
 
Construite sur des valeurs mutualistes très fortes de solidarité et d’humanisme la MGET considère ses 
adhérents comme des hommes et des femmes ayant le droit à un bien-être professionnel, sanitaire et social. Son 
approche de la santé appréhende l’adhérent dans son environnement global et intègre à la fois les dimensions 
sociales, culturelles, intellectuelles, mentales ou physiques. 
  
Pour la MGET protéger l’Environnement c’est « protéger Ce et Ceux qui nous entourent ». 
Forte de cette conception, la MGET lance une opération de mécénat / parrainage qui s’articule autour de deux 
axes principaux :   

• Un axe institutionnel avec un engagement de la MGET en tant que personne morale lequel se 
traduit par le versement d’une subvention annuelle à trois structures partenaires pour leur 
implication en matière de développement durable :  

 

              
 
 

• Un axe commercial avec une opération de parrainage où les adhérents sont mis à contribution en 
tant que levier de mutualisation, pour faire connaître leur mutuelle. Conformément à ses principes 
de sensibilisation et de responsabilisation de ses adhérents, la MGET leur donne la possibilité 
d’offrir, par son intermédiaire, une dotation en numéraire à une des trois structures 
sélectionnées. La dotation de la MGET se substitue ainsi aux mécanismes classiquement utilisés 
dans le secteur de la protection sociale complémentaire. 

 
Sur son site internet www.mget.fr,  la MGET a développé “notresantedurable”, un espace dédié à son engagement. 
Les adhérents peuvent ainsi retrouver toutes les informations sur cette opération ainsi que de nombreuses 
rubriques : consommation durable, éco-geste, sondages, des espaces interactifs, etc. 
 
 
La Mutuelle Générale Environnement et Territoires (MGET) est la première mutuelle complémentaire santé-prévoyance des professionnels du Ministère de 
l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer (MEEDDM) qu’ils soient agents de l’Etat ou des Territoires. Son offre conjointe avec la 
MGEN a également été choisie par le Ministère de  l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche (MAAP).). 
Chiffres clés de la MGET en 2009 : 237 300 personnes protégées, 350% de marge de solvabilité, 160 M€ de cotisations appelées, 101 sections 

départementales. 



 


